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 Circulaire du CPDP

> Le Bulletin officiel des douanes du 18 avril 2016 a publié la circulaire n° 16-013 du 18 avril 2016, 
qui commente la réglementation applicable à la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 
au 1er janvier 2016, à l’exclusion des dispositions concernant les carburants qui feront l’objet d’une 
circulaire spécifique. 

Cette circulaire abroge et remplace la circulaire n° 15-019 du 3 avril 20151.

> Pour rappel2 , à compter de la campagne déclarative 2016, 

	 -	�les redevables dont le montant de taxe due est supérieur à 100 000 euros doivent télédé-
clarer et télérègler la TGAP ;

	 -	�le délai de transmission de la déclaration et du paiement du premier acompte est prolongé 
jusqu'au 31 mai (au lieu du 30 avril) pour les déclarations déposées par voie électronique.

> Figurent ci-après des extraits de la circulaire n° 16-013 du 18 avril 2016 concernant la taxe  
frappant les déchets dangereux, les émissions polluantes et les lubrifiants, à laquelle sont joints 
le formulaire de déclaration et sa notice d’utilisation.

TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 

Ensemble des composantes (hors carburants)

CIRCULAIRE N° 16-013 DU 18 AVRIL 2016

https://pro.cpdp.org/system/files/10938.pdf
https://pro.cpdp.org/system/files/11045.pdf
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CIRCULAIRE N° 16-013 DU 18 AVRIL 2016
Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP)

(B.O.D. du 18 avril 2016) 

NOR : FCPD1608350C

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des Finances

et des Comptes publics

BUDGET

Circulaire du 18 avril 2016

Taxe générale sur les activités polluantes

NOR : FCPD1608350C 

Le ministre des finances et des comptes publics, aux opérateurs économiques et aux
services des douanes,

La présente circulaire porte à la connaissance, des opérateurs et des services, l'état de la
réglementation applicable, à compter du 1er janvier 2016, à l'ensemble des composantes
de la TGAP (à l'exception de la composante relative à la TGAP sur les carburants).

À compter de 2016, les redevables dont le montant de taxe due est supérieur à 100 000 €
devront télédéclarer et télérégler la TGAP à partir des téléprocédures disponibles sur le
portail Prodouane.

Le recours à la téléprocédure TGAP est optionnel lorsque le montant annuel de taxe due
est inférieur à 100 000 €.

L'obligation de télédéclarer et de télérégler la taxe sera généralisée, pour l'ensemble des
redevables, en 2017.

Pour  les  déclarations  déposées  par  voie  électronique,  le  délai  de  transmission  de  la
déclaration  et  du paiement  du premier  acompte  est  fixé  au 31 mai  2016,  au lieu  du
30 avril 2016.

Par ailleurs, de nouveaux tarifs réduits sont institués pour les déchets réceptionnés dans
une  installation  de  stockage  de  déchets  non  dangereux  (ISDND),  située  dans  les
départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

Pour le ministre, et sur délégation,
L’administratrice supérieure des douanes,
Sous-directrice des droits indirects

           Signé

Corinne CLEOSTRATE
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